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La CHAMBRE s'est 
occupée hier de : 

La réforme 
de l'enseignement 

L'ardre du jour de la (Viamhre appelait 
hier matin la suite de la discussion des 
interpellations sur la réforme de l'ensei
gnement secondaire. 

M. F.BUISSON, continuant son discours 
de la veille, s'efforça de prouver que l'en. 
eeigmment actuel n'était pas conforme 
aux principes de la Révolution d'après les
quels tout enfant doit être mie A même 
d'apprendre tout ce qui peut lui être utile 
et de développer ses talents naturels, afin 
de pouvoir donner toute sa mesure. 

« Noos devons, dit l'orateur, faciliter a 
tous les entants du peuple les moyens 
d'arriver aux plus hautes situations so
cial es. L'enseignement primaire ne doit 
pas être sépare du secondaire par une 
cloison étanebe. 

M. buisson critiqua la loi qui limite a 
l'âge de 13 ans, l'instruction primaire obli
gatoire et conclut en faisant ressortir l'ur
gence des réformes projetées. 

BRACKe lui succéda a la tribune. En 
sa qualité de professeur de Grec a l'Uni-
iversité, il ne pouvait manquer de se faire 
l'avocat des études Classiques. 

La suite de son discours, applaudi par 
l'unanimité de la Chambre, a été ren
voyée a mardi matin. 

Du centenaire de Pasteur 
La Chambre a adopté hier an début de 

la séance de 1 après-midi un projet de loi 
portant ouverture au Ministère de l'Hygiè
ne d'un crédit de deux millions pour la 
participation de l'Etat à la commémoration 
du Centenaire de Pasteur à Strasbourg. 
Celte commémoration comprendra l'inau

guration d'un monument, 1 ouverture d'un 
Congrès de Savants, la Constitution d'un 
Musée d'Hygiène et l'organisation d'une 
Exposition de l'Hygiène. 

De la vie chère 
LAUDIER, député du Cner, interpella en

suite le ministre de l'Agriculture sur les 
mesures qu'il a prises concernant l'impor
tation du bétail, des œufs et du beurre, 
mesures qui ont eu pour conséquence de 
provoquer une recrudescence de la cherté 
de la vie. 

DELORY confirmant les dires de l'ora
teur, rappel que le décret Chéron avait eu 
pour conséquence immédiate à Lille, de 
faire monter le prix du bœuf de 5.40 à 6.30. 

Laudier se plaignit que le ministre eut 
prohibé les importations pour favoriser les 
exportations ; c'est la, pour lui, la cause 
de l'élévation du coût de la vie, et c'est 
alnei que tous les efforts des municipalités 
qui avaient ramené le prix du pain de 
1 fr. 30 à 0.90 ont été rendus vains. 

M. SOULIER, député de la Seine, déve
loppa son interpellation sur la hausse des 

. prix de la viande, des beurres et des fro
mages. 

L'orateur affirma que le décret prohibant 
l'importation du bétail avait gravement mé
contenté les habitants de Lille et de Dun-
kerque et lut une lettre d'un habitant de 
Lille qui déplore que les mesures prises 
aussi légèrement affectent surtout les clas
ses movennes et les préparent même à 
envisager d'un bon œil une révolution pos
sible 

Le député de la Seine conclut en deman
dant au ministre de rapporter ses néfastes 
décrets et d'améliorer la production. 

M. Paul MRSSIKR vint alors plaider la 
cause des cultivateurs. Pour lui, c'est l'im
pôt sur le chiffre d'affaires, grevant le com
merce comme l'agriculture, qui est la seule 
source du mal. 

MM DELPORT et DUMESNIL s'efforcè
rent également de prouver que le paysan 
n'est pas responsable de la cherté de la vie, 
rnpufable aux seuls Intermédiaires. 

M. Chéron défendit 
ses décrets 

M. CHERON se flatta de mettre A néant 
les accusations formulées par les interpel-
lateurs. « Il est inimaginable, dit-il, qu'on 
reproche à un ministre de favoriser l'expor
tation en essayant de diminuer l'importa
tion ». 
, Le ministre cita des chiffres qui montrent 
D'accroissement continu de nos importa
tions. « Ce sont ces importations, assura-t-
Iti, qu'il convenait de limiter. D'ailleurs, 
ejouta-t-il. pour les uns le prix de la viande 
augmente a cette époque parce que la pé
riode des bœufs d'écurie est finie, et que 
celle des bœufs d'herbe n'est pas encore 
commencée ». 

Abordant la question du prix des farines, 
le ministre déclara qu'il était tenu & une 
grande discrétion. Le service des fraudes 
ayant ouvert une enquête pour savoir s'il 
n'y avait pas eu de spéculation illicite. 

Ou bien, conclut M. Chéron, nous deman
derons a l'importation^ au Jour le jour, ce 
dont nous aurons besoin, et ce sera bientôt 
la ruine de la France, ou bien nous deman
derons à la bonne terre de France de nour-
t ir le pays et la situation financière se réta-* 
blira d'elle-même . 

La, prccNaine séance aura lien mardi 
matin. 

Le service militaire et les 
fils de familles nombreuses 
i La Commission de l'Armée a repoussé, 
ce matin, l'amendement Delachenal sur la 
réduction du service militaire en faveur des 
fils de 'amilles nombreuses. 

Elle a approuvé, par contre, on amende
ment de MM. Lenail et Vallat, ainsi conçu : 
* Le fils aîné des familles de cinq enfants et 
plus, sera renvoyé dans ses (OVPH» après un 
an de service ». 

Les permissions agricoles 
• M. Macarez et plusieurs de ses collègues 
viennent de déposer l'article additionnel sui
vant à la lof de recrutement : 

« Les jeunes gens qui prendront l'engage
ment de demeurer pendant dix ans, à partir 
de leur libération, dans les campagnes et 
j 'y participer effectivement aux travaux 
agricoles, bénéficieront de permissions agri
coles ou de congés libérables d'une durée 
totale de six mois. Pour le cas où cet enga
gement ne serait pas observé, ces jeunes 
gens seraient rappelés sous les drapeaux 
jusqu'à complète exécution du temps de 
in »lue auquel ils étaient tenus. 
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Le temo8 d'auiourd'hui 
\VERSES ORAGEUSES 

. Venb faibles des régions nord. Brume le ma
ta , ciel nuageux ou très uuafeux, averses ora-
fsasss ou orages, grêle a craindre température 
m baisse légers. Le minimum <U température 
*sr d'environ 10». 

le SENAT s'est 
occupé hier du : 

Secret de la 
correspondance 

Le Sénat a adopté, hier, un projet de loi 
sur le secret des lettres, projet qui stipule 
qu'en dehors des cas prévus par l'article 
187 du Code pénal, toute suppression, toute 
ouverture de correspondances adressées à 
des tiers, faite de mauvaise foi, sera punie 
d'un emprisonnement de six jours a un an 
et d'une amende de 16 a 500 francs, ou de 
l'une de ces deux peines seulement 

Cette proposition avait été déposée II y a 
27 ans. 

Des emplois réservés 
aux victimes de la guerre 
On aborda ensuite la discussion du pro

jet tendant à réserver des emplois aux an
ciens militaires pensionnés pour infirmités 
de guerre, ainsi qu'aux veuves et aux or
phelins de guerre. 

M. Cazelles, rapporteur, fit un exposé du 
projet, qui fut adopté. 

La prochaine séance aura lieu mardi pro
chain. 

Les droits de douane 
sur les graines de bettt raves 

UN PROJET DE LOI VIENT D ETRE 
DEPOSE A LA CHAMBRE 

MM. de Lasteyrie, ministre des Finan
ces et Chéron, ministre de l'Agriculture, 
viennent de déposer à la Chambre un pro
jet de loi dont l'article unique est ainsi 
conçu : 

« Est ratifié et converti en loi le décret 
du 24 Février 1912, modifiant le régime 
douanier des graines de betteraves ». 

D après ce décret, le coefficient de majo
ration a été porté A 4,7, de manière A 
maintenir la taxation & un taux nettement 
protecteur au tarif minimum.Les droits au 
tarif général ont été fixés A 65 francs les 
cent kilos pour les graines non décorti
quées et A 98 francs pour celles décorti
quées, ces quotités devant être également 
multipliées par le coefficient 4,7. 

Pour les graines non décortiquées, les 
seules qui alimentent d'ordinaire l'impor
tation, les droits ressortent, en résumé, A 
141 francs le quinte! au tarif minimum et 
à 305 fr. 50 au tarif générai. 

Ces droite paraissent suffisants au G ou 
vernement pour protéger l'Agriculture. 

La Question des Salaires 
dans les Mines 

Une importants réunion de la Corn» 
mission du Groupa parlemen

taire socialiste 
Paris, 9 juin. — La commission désignée 

par te groupe parlementaire socialiste et 
chargée d'examiner la situation faite aux 
ouvriers mineure s'est réunie hier, eous la 
présidence de Raoul Evrard, député du 
Pas-de-Calais. 

Bartuel, secrétaire général de la Fédéra
tion du Sous-Sol, assistait A la réunion. 

Les citoyen* Maes, François Lefebvre, 
Léon Escoifier, prirent part A la discus
sion. 

Ils examinèrent les salaires, le coût des 
transports, l'importation des combustibles 
et l'organisation du travail. 

Il fut décidé que des démarches seraient 
entreprises afin que fut rapidement soumi
se aux délibérations du Sénat, la proposi
tion de loi tendant A la création des Com
missions mixtes. 

Il fut décidé en outre qu'une demande 
d'audience serait adressée au Ministre des 
Travaux Publics. 

-»-•••»-"<-
Nos colonies au secours 

du Pas-de-Calais dévasté 
Par le dernier courrier de l'Afrique occi

dentale française, Georges-Barthélemy.dê-
puté du Pas-de-Calais .membre du conseil 
supérieur des colonies, a été avisé que la 
chambre de commerce de Kaolach (Séné
gal), avait décidé d'affecter chaque année 
une somme de 1.500 francs pour aider A la 
reconstruction des régions dévastées. 

La commission municipale de Bamako 
(Soudan), de son coté.a voté une somme de 
500 francs au bénéfice de la commune de 
Rihucourt (Pas-de-Calais). 

Enfui ,1a Société l'limon Sportive de Da
kar a organisé récemment une fête de cha
rité qui a rapporté 6.000 francs au bé
néfice dos Sociétés Sportives dévastées du 
Pas-de-Calais. 

->-•••»-«-

La reconstruction des E. L. 
couvrait une escroquerie 

Paris, 9 juin — Sur mandat du parquet 
de la Seine. M. Pachot a perquisitionné 
aujourd'hui, 12, rue Perdonnot, au domicile 
d'uno ancienne dactylographe d'une société 
fondée en vue de la reconstrurtvn dos Ré
gions Libérées, où il a saisi toutes les pièces 
concernant cette affaira 

Cette société avait été fondée en mars 
1919 par un nommé Salader, originaire de 
Beynac (Dordogne), déjà plusieurs fois con
damné et s'était évadé de la prison de 
Melun. 

Chose assez curieuse, aussitôt après son 
évasion, Salader, qui s e faisait appeler 
Alphonse Fortier, s'était rendu à Paris et 
s'était abouché avec un Américain origi
naire de la Nouvelle-Orléans et avait fondé 
cette entreprise de reconstruction Après 
sêtre entendus tous les deux, ils lancèrent 
sur le marché pour un miion d'actions et 
obigations de l'entreprise générale Fortier. 
Mais le placement se fit difficilement, car 
la police intervint en septembre 1921 et 
arrêta Salader, qui fut réintégré A la pri
son de Melun. 

Quant à Meyral, il avait pris la fuite et 
n'a pas encore été retrouvé. 

Des nombreuses plaintes déposées contre 
ces escrocs, qui avaient réussi A voler 
même leurs employés, desquels ils avaient 
exigé de forts cautionnements, on estime 
que le montant total des sommes détour
nées s'élèverait A 500.000 francs environ 

Jusqu'ici toutes les recherches laites pour 
retrouver cet argent n'ont pas abuuti. On 
espère que les papiers saisis cet après-midi 
faciliteront tes recherches de la justice. 

AUX ASSISES DE LA SEINE 
ooooaoooooooooooooooooooo 

La Dame à la Malle 
a fait des "aveux 

Elle a avoué avoir menti, jura qu'elle n'avait pas tué 
mais pas plus que sa fille elle ne livra son secret 

MARIAGE ROYAL 
Belgrade, 9 juin. — Les fêtes du mariage 

du roi Alexandre de Serbie avec la prin
cesse Marie de Roumanie, se sont déroulées 
dans un fol enthousiasme. Toutes les rues 
de la capitale étaient pavoisées de drapeaux 
roumains et yougo-slaves et décorées avec 
le meilleur goût. 

La cérémonie a eu lieu jeudi matin, dans 
la petite cathédrale où la famille royale 
vient faire ses dévotions. Dehors, une pluie 
battante, de l'orage. Des aéroplanes ont es
sayé de jeter des bouquets de roses sur la 
voiture royale, mais en vain; le vent empor
tait jusqu'aux toits des maisons. 

En dépit de la pluie, plus de iuO.CTO per
sonnes ont assisté au défilé du cortège 
royal, entre 12.000 hommes de troupes ali
gnés de chaque côté de la chaussée. 

En quittant l'église, la -jeune reine pleu
rait, au milieu des acclamations de milliers 
de voix. Elle était appuyée au bras du roi I 
Alexandre. 

Au moment où les couronnes d'or furent ; 
placées sur la tête du couple royal, 21 coups 
de canon furent tirés. Les cloches des égli
ses sonnèrent là comme elles sonnèrent 
dans tout le royaume. 

Tout le long de la route où passa la pro
cession royale, les soldats étaient alignés 
sur deux rangs, de la cavalerie était massée 
au croisement des rues, tandis que des for
ces de police circulaient A travers la foule, 
armées de fusils, de pistolets et de couteaux 
de chasso. 

En dépit des bruits qui avaient circulé sur 
les tentative: de désordre, la cérémonie se 
passa sans incidents. 

Le roi et la mère de la princesse Marie 
étaient en tête du cortège lorsqu'il entra A 
l'église et monta vers l'autel. 

L'archevêque Djambtije passa les allian
ces aux doigts des deux jeunes mariés, et, 
selon l'usage, le prince Arsène de Yougo
slavie les échangea ensuite. 

Le roi et la reine sont partis jeudi soir A 
Bled, en Slovénie, pour passer leur lune de 
miel. Ils ne pensent pas revenir avant long
temps A Belgrade. 
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L'utilisation du château 
de l'Ermitage 

Nos lecteurs se souviennent des débats 
qui eurent lieu au Conseil Général du 
Nord, sur l'utilisation éventuelle du Châ
teau de l'Ermitage, situé au milieu do la 
vaste forêt de Conaé-Bonsecours. 

On sait que l'Etat pourrait faire bénéfi
cier le département du Nord de son droit 
de préemption sur les biens séquestrés et 
des avantages qui en résultent 

Le citoyen Pierre DELCOURT, Conseil-
ler Général, Maire de Condé, a eu une en
trevue à ce sujet, ces jours derniers, A Pa
ris, avec M. le Docteur CALMETTE «t l'a 
entretenu des projets qu'il se propose do 
développer A la session d'Août devant l'As
semblée Départementale. 

M. le Docteur CALMETTE estime que le 
Département du Nord, se doit de créer au 
plus lot un grand établissement dans le
quel seraient soignés les adultes atteints 
de tuberculose curable. On sait que le Par
lement s'est prononcé par la loi Honnorat 
en fa\*eur de la création de ces établisse
ments dans les diverses régions. 

Le citoyen DELCOURT pense que le 
Château de l'Ermitage, que compléteraient 
quelques pavillons cVisolement,pourrait de
venir cet établissement. 

M. le Docteur CALMETTE, qui vient de 
quitter Paris pour iEcosse où il doit, faire 
une série de conférences, se rendra au 
début de Juillet à Condé, et examinera sur 
place la question. 

Il sera accompagné par M. le Docteur 
BERNARD, membre de l'Institut et des 
représentants de la Ligue du Nord contre 
la Tuberculose. 

TOMBE DU NID 
Paris, 9 juin. — Le petit Robert Terrioux 

âgé de 20 mois, jouait hier matin A 9 h.30, 
près de la fenêtre de l'appartement que ses 
parents occupent rue Dunois, au cinquième 
étage du n. 11. Alors que sa mère ne le 
surveillait pas, l'enfant se pencha sur l'ap
pui de la fenêtre et, tout A coup, basculant 
dans le vide, vint s'abattre sur le pavé de 
la rue. Relevé avec d'affreuses blessures, 
le petit garçon fut transporté à l'Hôpital 
de la Pitié, mais il expira pendant le 
trajet 

Cinq millions pour un troupeau 
Londres, 9 juin. — Un troupeau de bé

tail ,de la race sud-africaine Friesland, a 
réalisé A une vente aux enchères A Londres 
ie tomme d» 100000 livres sterling, soit 
près de cinq millions de francs. Le plus 
haut prix par tête a été réalisé par une va
che qui a été adjugée pour 210.000 francs. 
Un veau d'nn lour a fsl» i«o livres sterliaa 
«ou, 8.000 tt 

DES REINES A CALAIS 
Calais, 9 juin. — La Reine des Reines de 

Paris vient d'aviser officiellement la com
mission des fêtes de Calais de sa participa
tion, avec ses demoiseles d'honneur, au 
Carnaval d'Eté qui aura lieu le 2 Juillet 
prochain A Calais. 

D'autre pari, 8 «Rines d'arrondissement 
et leurs demoiselles d'honneur assisteront 
également à la fête et on n'attend plus que 
l'adhésion de la Reine de6 Cnemincts avec 
sa suite roaylc. 

La venue des Reines de l i l le , de Dunker-
que et de St-Omer est déjà certaine. 

Le Conseil de Guerre 
a condamné des boches 

Le conseil de guerre de Lille a encore wga 
hier un lut de boches et a prononcé les condam
nations suivantes par contumace : 

Cinq ans de pilson et 500 francs d'amende à 
Von Leuen. major a la D. I. de la Karde, pour 
vol avec eHrtction «u prejud.ee de Mme Veuve 
Marie Elruy. demeurant à Roubaix. 

— Cinq ans de prison et 500 francs d'amende 
& t'ranlz Buctiner Gesner et Uchlin, pour vol* 
de vins et porcelaines d'art chez Mme Veuve 
Eloy. demeurant & lloubiix. 

— Vingt ans de tavaui forcés et vingt ans 
d'interdiction Je séjour, à Huit, chef de gendar-
rr.erto A lioubiix, pour vvoir dérobé S Mme 
Eloy, C.OU0 bouteilles de vin d'une valeur de 
25.000 Iran'a et différents objets mobiliers. 

— Vimit ans de travaux forcés et vingt ans 
d'interdiction de séjour à Urost, capitaine, com
mandant le Z. A B. 21, pour avoir usé de vio-
lecceg ayant «otratné des incapacités de travail 
sur les prisonniers civils dont il avait la garde 

— Dix ans de réclusion et vingt ans dnoter 
diction de séjour au cendarine Fritz Kcch. coif
feur S Madgebourgh. pour vol de blloux en 1917 
a Phalempln. au préjudice de Mlle Marie Mal-
lot 

— Deux ans de prison et 20M francs d'amende 
a-i sous-officier Oeuvra ohef de culture S Saint. 
Souplet, pour voies de fait sur plusieurs habi
tants de la commune. 

— Le capitaine Corbovltz, commandant la 
place de fîondiies, qui, en '9tS, su mois de Juin, 
frappa et menaça de mort des habitants qui 
sa refusaient de onfectionner des SSCB S terre, 
eît condamné aux travaux forcés » perpétuité. 

— Gno *n» de ortson <•> f"0 francs d'amende 
au capitaine Win ter. commandant la 8e Com-
paenle cvcIMes du 14e C A pour vol d'une 
somme de 9145 francs, au préjudice de familles 
françaises. 

— Vtnst ans de travaux forcée a Oeutner, 
commandant la Z. A. H. numéro 24 pour avoir 
fait travailler des prisonniers civils sous i» 
xone d* feu. au mépris des conventions de Ls 
" • V A . 

Paris, 9 juin. — Dès la reprise de l'au
dience, à 3 heures, M. Gilbert précise 
qu'après avoir quitté Mlle Cazanave, M. 
Weissmann rentre chez lui entre 11 heures 
et demie et minuit. 

— C est vous, i'auie Jacques, qui avez 
ouvert !a porte A votre beau-père. Nous 
n'oublierons pas que votre beau-père était 
un peu inquiet de vos amabilités. Des té
moins viendront l'affirmer. 

« Tous les soirs, je lui ouvrais la porte, 
répète Mlle Paule Jacques, d'une voie ti
mide. Comme il y avait un verrou de sûreté 
derrière la porte, mon beau-père ne pouvait 
pas ouvrir iot-même ». 

« Mais ce verrou, reprend le président, 
on pouvait l'ouvrir de 1 extérieur T » 

« Oui, mais mon beau-père n'avait pas 
la clef du verrou ». 

« Mlle Paule Jacques essaie d'établir que 
ce n'est point par hasard que e 31 juillet au 
soir et les soirs précédents, elle vint ouvrir 
la porte A son beau-père. 

Les premiers aveux 
Le président revient A la rentrée de 

Weissmann, 3, square La-Bruyère. 
« Depuis ce jour, on ne le revoit plus. On 

ne retrouve le cadavre que le 4 août, A la 
gare de Nancy ». (Mouvements). 

M. Gilbert fait l'historique de cette dispa
rition, les premières constatations de la po
lice jusqu'à .'a perquisition square La-
Bruyère, il évoque la scène tragique depuis 
le coup de revolver qui troue la ternie 
droite, la promenade en taxi A la gare de 
Lyon, A la gare du Nord. Les deux accu
sées se sont assises un peu ea retrait sur 
leurs bancs, derrière leurs gardes et comme 
la salle cherche à les apercevoir, elles ont 
pris l'une et l'autre une attitude impassible 
qui varie A mesure que le récit relate les 
aveux de Mme Bessarabo. Le visage de 
cette *ernière se crispe et devient plus 
tendu. 

« Les aveux, poursuit M. Gilbert, furent 
faits et renouvelés par les deux accusées A 
plusieurs reprises. Puis le 18 février 1921, 
revirement subit de Mme Bessarabo. La 
fille revenait, elle aussi, comme sa mère, 
sur ses premières déclarations et se confor
mait à ce qu'avait dit sa mère. 

« J'ai voulu, femme Weissmann, avant 
de vous interroger, faire connaître vos di
verses attitudes dans cette affaire A MM. 
les jurés. Je vous demande aujourd'hui 
quelle attitude vous allez prendre ? » (Long 
mouvement). 

« J'ai menti, mais je jure 
que je n'ai pas tué ! » 

« Monsieur le président, dit Mme Bes
sarabo, en se levant, je ne prendrai aucune 
attitude je dirai la vérité ». (Sensation). 

« Messieurs, j'ai menti, je vous demande 
pardon, j'ai menti à plusieurs reprises ». 

A ce moment, Mlle Paule Jacques éclate 
en sanglots bruyants. 

« La scène que j'ai racontée le premier 
soir, reprend Mme Bessarabo, en pleurant 
elle-même, n'est pas vraie. 

« Je vous jure que je n'ai pas tué; ma 
fille non plus », et elle se laisse retomber 
sur son banc, en proie A une crise de lar
mes qui dure un moment. 

Un moment de silence. 
La salle est debout. 
Les' gardes surveillent les accusées, ap

puyées à la barre, puis : 
« Je commence par vous dire, reprend lati 

voix du président, que vos rétractations 
d'aujourd'hui ne gênent en rien l'accusa
tion ». 

Alors, Mlle Paule Jacques se lève et crie A 
deux ."éprises : 

« Je vous en supplie, rendez-moi ma 
mère ». 

Un garde soutient la jeune fille, qui re
tombe sur son banc. 

La malle-cercueil 
La voix du président, très grave, reprend: 
« Je ne veux pas vous dire de faire atten

tion A vos paroles. Mais rappelez-vous vos 
premiers aveux. Cet homme qui rentre chez 
vous et qu'on ne revoit plus. Cette malle qui 
est cordée par vous et par Chonet, le con
cierge, cette malle qui est reconnue par le 
concierge ». 

Mme Bessarabo a fini de pleurer et droite, 
maintenant pleine de maltnse.eile discute 
pied A pied l'exposé de M. Gilhert. 

H Le concierge s'est servi du premier cor
dage fait par vous et dans cette malle on 
trouve le cadavre de votre mari », continue 
M. Gilbeit. 

Mme Bessarabo proteste encore. Son vi
sage, si blanc jusqu'ici, est très rouge. 

« Voyons cette malle, ce cadavre, conti
nue avec insistance M. Gilbert, c'est pres
que le flagrant délit ». 

Mme Bessarabo, maintenant tout à fait 
calme, affirme qu'elle n'est pour rien dans 
la mort de son mari. 

« J'ai menti en m'aecusant, l'ai menti, 
croyant bien faire pour ma fille. Je vous en 
demande pardon. J'en suis trop punie; je ne 
recommencerai plus », et elle continue A ex
poser le récit que l'acte d'accusation traite, 
on s'en souvient, d'absurdité invraisembla
ble. 

n Je i*ai pas tué Paul Jacques; je ne l'ai 
pas empoisonné. Je n'ai pas tué Weiss
mann; je ne l'ai pas mis dans la malle ». 

« Faites de moi 
ce que vous voudrez T » 

M. Gilbert l'interrompt pour dire : 
a Je vous laisse aller. Tout A l'heure, jâ 

vous ai adjurée de dire la vérité. Vous re
prenez cette version que vous dites la seule 
vraie Pariez,je vous laisse parier.Je retire 
les choses sévères que je vous al dites et qui 
ont provoqué vos larmes et celles de votre 
fille ». 

Ces paroles produisent une longe impres
sion dans la salle. 

L'accusée tient A prouver maintenant 
qu'elle n'a pu ni ficeler la malle, ni la des
cendre, étant trop lourde pour une femme, 
dont le bras droit est ankylosé depuis vingt 
ans. 

« Je le répète; je n'ai pas tué; s'il vous 
faut une coupable, gardez-moi; faites de moi 
ce que vous voudrez, mais j'ai juré de ne 
plus mentir, je vous dis la vérité », et Mme 
Bessarabo se tait, estimant qn>n>"« "*H ce 
qu'elle appelle ses aveux 

« Ma mère vous a tout dit » 
Une discussion s'engage entre le prési

dent et l'accusée au sujet des documents 
que M. Weissmann voulait mettre dans la 
malle. 

Le ûrésideoî «'adreesa alors fc MUs Panle. 

Jacques, qui semblait se tenir loin des dé
bats, mais ne pleurait plus. 

Paule Jacques est invitée' à apporter s e s 
explications. Mais elle ne répond pas. Elle 
reste la tête baissée et elle s'est soudain re
mise A pleurer. 

— Je sais que ma question est pénible, 
dit M. Gilbert, mais elle est nécessire. Je 
vous invite donc A parler ic i 

Mlle Paule Jacques éclate de nouveau en 
sanglots. Elle ne dit rien et la lête dans ses 
mains .assise, attend sans bouger. 

— Votre attitude, continue M. Gilbert, 
laissera croire que votre mère ne dit pas 
la vérité. Pourquoi refu&ez-vou8 de parler 1 

On entend, dans le silence, la voix mouil
lée de Paule Jacques qui parvient A formu
ler : 

— Je ne refuse pas de parler. 
L'avocat de Paule Jacques intervient, 

mais le président s'y oppose. 
Le président rappelle ce que Paule Jac

ques a déjà dit : « Elle a su, dit-il. bien mal 
mentir, mais elle a su bien mal défendre sa 
mère, qu'elle voulait défendre ». 

— J'ai souffert A Saint-Lazare,-commence 
Mlle Paule Jacques. A travers ses larmes. 
Je ne peux plus vous parler. J'ai fait tout ce 
que j'ai pu pour aider mère dans sa souf
france et pour qu'elle ne souffre pas toute 
seule. Ma mère vous a tout dit Je vous 

^ re que je n'ai pas vu ma mère tuer mon 
au-père. Et elle continue à sangloter. 
Mme Bessarabo veut répondre pour elle, 

mais M. Gilbert l'interrompt et, comme Mlle 
Paule Jacques continue de pleurer, le prési
dent dit A l'accusée : 

— Votre attitude n'a pas changé. Vous 
avez toujours voulu conformer vos versions 
A celles de votre mère, qui en changeait 
souvent. 

La jeune accusée, la tête dans ses mains 
ne bouge pas, ne répond rien . 

C'est Mme Bessarabo qui rapporte des ré
ponses aux questions que pose le président 
de temps à autre, dans l'espoir que Mlle 
Paule Jacques se décidera à parler et cette 
énumération de rapports de greffier qui con
cerne la jeune fille, finit par tourner A un 
nouvel interrogatoire de la mère. 

Celle-ci même, un moment, se tourne vers 
sa fille »'t d'une voix de commandement, lui 
demande : 

— « Y avait-il un homme dans cette 
malle ? Réponds, y avait-il un homme ? » 

L'avocat général Moncel s'agite sur son 
siège et M. Gilbert lève les bras. 

— Mais, n'interrogez pas votre fille ; vous 
savez bien qu'elle ne vous démentira pas », 
et M. Gilbert en profile pour poser une 
question à Mme Bessarabo. 

Une réponse stupéfiante 
— Comment avez-vous pu déclarer dans 

cetle version que vous avez rejetée, que 
vous avez tiré sur votre mari avec un re
volver acheté au Mexique sans que votre 
mari s'en aperçoive et n'ait pas fait un geste 
de parade ? 

Alors se produisit cette réponse extraordi
naire de Mme Bessarabo, qui est recueillie 
avec stupeur : 

— Mon mari dormait la nuit profondé
ment I 

— Et il ne vous a pas vu tirer sur lui, 
reprend vivement M.Gilbert. 

— Je n'ai pas, moi, tiré sur mon mari, 
réplique aussitôt l'accusée. 

— Oui, c'est en effet conforme à votre 
attitude d'aujourd'hui. 

Mme Bessarabo, qui parait très fatiguée, 
ne répond pes. Elle laisse passer ainsi plu
sieurs invitations de M. Gilbert. 

Son avocat, du reste, prend la parole sur 
un point de détail. 

« Je ne puis rien dire, mais 
laissez-moi réfléchir» 

Pendant que l'avocat parle, la mère et la 
fille échangent quelques mots et Mlle Paule 
Jacques s'est doucement remise à pleurer. 

Comme M. Gilbert prie de nouveau Mile 
Paule Jacques de parler, de répondre par 
oui ou par non, par un simple signe de 
tête A cette question là : « Votre mère vous 
a-t-elle vraiment déclaré : Envoyons le 
corps de \Veis6mann le plus loin possible, 
afin qu'on le retrouve le plus lard possi
ble ». 

La jeune fille se décile, sous un regard 
de sa mère : 

— Je ne peux rien vous dire. Ce n'est pas 
mon secret. Je le dirai A la fin de l'au
dience. C'est un secret qui est capable de 
révolutionner toute l'audience. 

Ces paroles produisent une grande 
impression dans le prétoire et dans lfl salle. 

Mlle Paule Jacques s'est remis» a sanglo
ter et sa mère s'est levée 

« Ma fille ne parlera pas. 
Elle est innocente ! » 

« Ma fille ne parlera pas, que votre jus
tice, MM. les Jurés s'appesentisse sur moi, 
mais laissez ma fille, ie vous en prie, eile 
eet innocente ». Mme Bessarabo crie, com
plètement affolée, semble-t-il. 

Le Président lui demande de se taire à 
'plusieurs reprises. 

« Non, non, ma fille ne parlera pas », 
continue l'accusée d'une voix plus forte ». 

Un brusque incident se produit alors en
tre Mme Bessarabo et le Président. 

Ile crient l'un et l'autre en même temps-
Enfin, on entend dans le calme rétabli, 

Mlle Panle Jacquee, qui reprend d'une 
voix tremblante : 

ii Ce secret ne m'appartient pas. Je l'ai 
gardé deux ans. Je ne puis pas le dire ». 
(Mouvement). 

Eh bien, reprend M. Gilbert, MM. les Ju
rés apprécieront si votre silence très gra
va n est pas la p'us grave accusation qui 
ait été portée contre votre mère. 

« Je ne peux rien vous dire, 
ce n'est pas mon secret » 
Alors, d'une voix saccadée, Mme Bessa

rabo répond : •« Si quelqu'un doit payer, que 
ce soit moi. Un crime a été commis, on ne 
trouve pas le coupable; c'est bien, je paye
rai «.** 

« Déliez donc votre enfant du secret dans 
lequel elle veut rester enfermée. Permettez-
lui de parler ou alors parlez A sa place. La 
justice ne veut pas de votre sacrifice ». 

Et voilé que Mlle Paule Jacques crie en 
sanglo.ant : n Maman! Mamanl » 

a Ayez pitié de nous, monsieur le prési
dent; nous sommes françaises », reprend, 
après n silence, Mme Bessarabo. 

H Si je devais avoir pitié de l'une de vous, 
ce serait de celle-ci » et M. Gilbert désigne 
la jeune fille qui sanglote toujours. 

Toute ta salle, très émue, est debout. Tous 
les visages sont tournés vers les accusés. 

« Je vous adjure de dire votre secret 

c'est votre présence qui gène votre fille ,< 
vous ferai sortir de cette audience. Si v « 
gênez votre fuie, je vous mettrai hors d | 
d'exercer votre influence ». 

Nouveau silence de Mme Bessarabo 
attend. La cour la regarde. Las jurés 
penchés sur ella sur leurs pupitres et 
Paule Jacques continue de sangloter ds 
silence. 

On voit dans le soir qui tombe le vu 
crispé de Mme Bessarabo. Hésite-t-e 
Enfin, d'une voix basse, elle laisse ton? 
« Je ne puis rien dire ». 

Elle ajoute aussitôt : M J'ai tout dit, 
tout avoué ». 

M. Gilbert fait un geste de lassitude. • 
ne puis pourtant pas insister devant 
dit-il, non, je ne puis pas, et Pourtant 

« Monsieur le président, laissez-moi, 
sez-moi réfléchir », implore Mme P 
rabo. 

Cette scène poignante s'est rapideme. 
déroulée en quelques minutes. 

Le président continue l'exposé de quel 
ques faits relatifs au voyage de la mail, 
cependant que Mme Bessarabo ayant re
pris tout son sang-froid, écoute sans bou
ger. 

L'audience est levée A 5 heures et demie 
et la suite des débats renvoyée A demain 

L'Emprunt impossible 
Paris, 9 juin. — Le Comité des banquier* 

réuni oet 8près-midi, a abouti A cette con
clusion qu'aucune décision ne pouvait être 
prise dans l'état actuel des choses en ce 
qui concerne l'émission d'un emprunt inter
national destiné A couvrir partiellement le 
paiement des réparations dues par l'Alle
magne. 

En conséquence, le Comité des banquiers 
a résolu de s'ajourner A trois mois pour 
reprendre la discussion de cetîe question. 
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Dommages de guerre 
et co-propriétaires 

Le citoyen BARTHELEMY, député du 
Pas-de-Calais, a reçu la lettre suivante du 
Ministre des R. L. : 

« Vous avez bien voulu appeler mon at
tention sur les doléances de sinistrés qui 
déclarent ne pouvoir présenter leur deman
de d'indemnités pour dommages de guerrs 
par s i i t f des djfficultés qu'ils éprouvent i 
obtenir la signature de leurs enfants ••< 
propriétaires des biens détruits. Vous n 
demandez s il n'y aurait pas lieu de a i 
pléter la loi du 17 Avril 1919 par une -i' 
dispositions analogues a celles de iar'.^ 
2û, paragraphe 1er, U". 

« J'ai l'honneur de vous faime oonnal'.. 
que les dispositions existantes de la k>> 
précitée permettent aux sinistrés de fair 
constater et évaluer leurs dommages, m 
me en cas de désaccord avec leurs co-pr 
priétaires. , 

• En effet, toute demande d'indemnité e 
valablement introduite par un 6eul des i-
propriétaircs qui doit, dans ce cas, fc.ii. 
mention de tous les ayants-droit sur le 
biens détruits, chacun de ceux-ci étant in
dividuellement convoqué ; la Commissii 
peut statuer même si certains ne compaj 
raissi'nt pas ou ne se font pas représente 

« La décision e?t rendue à l'égard 
derniers après l'établissement d un pr 
verbal de non conciliation et devient. 
nitive à l'expiration du délai d'un moij 
vu A l'article 28, paragraphe 3 de la 
aucun recours n'a été formé cent 
dans ce délai. 

« Il n'est donc pas nécessaire, 
sens, de modifier la loi des domma| 
guarre pour permettre à chacun 
propriétaires sinistrés d'exercer le 
réparation qui lui est ouvert par oett 
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Chronique des dommage] 
de guerre 

LA REPARATION D'UN VOL 
COMMIS PENDANT LA GLERUfl 

Le Tribunal des Dommages de Guerre 
s'est prononcé pour l'affirmative dans l'af
faire su.van ta : 

Il sagissait de la demande d'un rouba1-
sien, M. P chez qui un vol important dn 
tissus avait été commis en 1016, alors qu'il 
était mobiii&é. 

Conformément aux conclusions de Me 
Victor Diligent, avocat de M. P..., le tribu
nal des dommages a déclaré qu'il y avait 
bien, en l'espèce, dommage de guerre. 

Le jugement rappelle d'abord la mobili
sation du sinistré, qui ne pouvait défendra 
son patrimoine, occupé qu il était A défe»-
dre oelui des autres. H note que d© nom
breux pillages se sont produits A Roubaix, 
où « l'Allemand régnant en maître, la mu
nicipalité étant 6ans influence et la police 
désarmée». Il ajoute que la défense de sor
tir la nuit, ne gênait que les honnêtes gens 
et favorisait au contraire les mauvais des
seins des cambrioleurs. 

Sans doute, dit le jugement, il sei 
ficile de soutenir que tous les vols quai.' 
fiés commis dans une ville envahie son' 
nécessairement et sons exception le corn 
piément inévitable de l'occupation. Mai: 
en iespèce, le dommage causé par le enn • 
briolage doit, en raison des eu-constance; 
» être considéré comme direct, bien que le.-
événements intermédiaires se soient placé 
entre le fait de la guerre initiale et le pte 
judioe survenu ». 

Le tribunal justifie ce point de vue ci 
citant la circulaire interministérielle du 1' 
juin l'Jiy, qui rappelle que, d'après Ie« trc • 
vaux préparatoires, rentrent dans les dom 
mages directs toutes le* conséquenoee ci. 
l'impossibilité où l'on a pu se trouver t s 
prendre les mesures appropriées pour IP-
médier A la situation causée par un fait de 
la guerre. 

Il rappelle encore que le législateur a 
fornvillemer.t déclaré que les textes de
vaient être commentés dans le sens le plus 
large et le plus humain. 

Or, conclut le tribunal, l'invasion avait 
causé A Roubaix,un trouble social qui s'csl 
caractérisé par l'affaiblissement des pou
voirs réguliers et l'abondance des pillages 
les plus invraisemblables. Les malfaiteurs 
devenus de plus en plus' audacieux, bri
saient et enlevaient les boiseries des mai
sons vides, jusque sous les yeux des pro 
priélaires. Quant A M. P..., mobilisé, il ne 
pouvait, en l'espèce, r e n faire pour défen
dre son bien ; il doit donc être indemnité 
du dommage certain, matériel et direct, 
que lui a causé le cambriolage dont il a été 
vifctime. 
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Chronique Judiciaire 
DE LA PROROGATION PHOPORTIONNELLK 

M. le Juge de Paix Sachon, du *e arron* 
dissement de LiMe, a décidé qu'un contrô
leur principal des contributions directes, 
est fondé A réclamer le bénéfice de la pro
rogation de cinq ans a titre professionnel, 
ce fonctionnaire étant astreint è un travail 
de bureau qu'il ne peut faire que chez lui, 
en dehors des locaux mis A le disposition 
par l'administration 

Il s'agissait, en l'espèce d'un immeuble, 
sis rue Brûle-Maison, à Lille, qui avait éta 
loué à usage d'habitation à M. Marchai, 

. contrôleur des contributions directes pour 
continue M- Gflbert d u o s v o u forte. « Si l i e communs da Qrois, 

prejud.ee
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